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Qu’est-ce que l’amiante?

 L’amiante est une fibre minérale naturelle.
(Terme générique d'origine grecque: asbestos = éternel)

 Il existe différents types d’amiante Les types suivants ontIl existe différents types d amiante. Les types suivants ont  
eu une importance du point de vue économique.

Amiante bleu Amiante brun Amiante blanc
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Amiante bleu
(Crocidolite)

Amiante brun
(Amosite)

Amiante blanc
(Chrysotile)



Amiante : situation en Suisse

 L'importation et la fabrication de produits contenant deL importation et la fabrication de produits contenant de 
l'amiante sont interdites depuis 1990 en Suisse

I t di ti i t i li ti Interdiction progressive pour certaines applications 
jusqu'en 1994.

 Actuellement, la concentration dans l'air extérieur, en 
Suisse, est inférieure à 500 FAR/m3

 C'est une concentration faible comparée à d'autres 
grandes villes d'Europe, des USA et d'Asie
(1000 à 10'000 FAR/m3)
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Amiante : exposition actuelle

Exemple d'exposition actuel : recyclageExemple d exposition actuel : recyclage

Déchets de démolition et 
"fraction mineral"

Installations et appareils 
électriques
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Comparaison avec un cheveu
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Amiante : risques pour la santé

Le traitement ou la détérioration de produits amiantésLe traitement ou la détérioration de produits amiantés 
entraînent la libération de fibres.

D l d d it à b d' i t f ibl tDans le cas de produits à base d'amiante faiblement 
aggloméré ou d'amiante pur détériorés, les courants d'air 
et les vibrations peuvent entraîner la libération de fibres.p
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Amiante : risques pour la santé

Les fibres d'amianteLes fibres d amiante 
pénètrent très profondément 
dans les poumons  par les 

i i t ivoies respiratoires.

Elles se décomposent très p
mal ou ne se décomposent 
pas du tout. Elles peuvent 
demeurer des dizainesdemeurer des dizaines 
d'années dans les poumons , 
pénétrer dans la plèvre, voire 
dans le péritoine.
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Importations suisses d’amiante et 
expositionsexpositions
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Quelles sont les maladies liées à l’amiante?

Plaques pleurales

AffectionsTemps de latenceExposition lors du travail

Pneumoconiose d’asbeste

q p
Altérations locales bénignes
de la plèvre

Pneumoconiose d asbeste
(asbestose)
Multiplication progressive du
tissu conjonctif dans les poumons

Durée d’exposition

Concentration
+

Cancer du poumon

Concentration 
des fibres d’amiante

respirables dans
l’air inhalé

Mésothéliome malin
Tumeur maligne de la plèvre
et du péritoine

10 à 40 ansl air inhalé
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Amiante : nombre de cas mortels

Fabriq es de prod its en ciment 106Divers 207
Approvisionnement et 

i t ll ti él t i

(Août 2009)

Fabriques de produits en ciment 106

Entreprises chimiques 50

Divers 207installations électriques,
construction de conduites 

de câbles 67

Chemins de fer
Transports 134

Sanitaire, plomberie,
technique 

domestique,

Carrosserie
Ateliers de réparation 82

q ,
ramonage 48

Peintres, plâtriers 15

C t ti d hi il

Ateliers de réparation 82

Revêtements de murs,
d l t d t it 69

Toits, façades 14

Construction de machines, appareils
et installations métalliques 205

Menuiseries 90
Secteur principal du bâtiment

M t 54

de sols et de toits 69
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Amiante: 
valeur limite au poste de travail

Travailleurs directement exposés

(«VME»: valeur maximale d’exposition)

Travailleurs directement exposés 0,01 FAR/ml
(10'000 FAR /m3)

Travailleurs indirectement 

exposés*
0,001 FAR/ml
(1'000  FAR/m3

En Suisse : Limite max.  OFSP  1000 FAR/m3

* Principe de minimisation; 10 % de la VME (depuis 2002)

FAR = Fibre d'Amiante Respirable
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Notion de « DOSE » : Fibre Année  (FA)

La dose correspond à une exposition d'une certaine 
concentration de fibres d'amiante d rant n certain tempsconcentration de fibres d'amiante durant un certain temps

1 Fibre Année  =  1 FAR/cm3 pendant 1920 hrsp

(1 FAR / cm3 = 1’000’000 FAR / m3)
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Expositions - Exemples de calcul
Une dose (cumulative) limite de 0.1 FA a été établie à partir 
de laquelle une incidence sur la santé est envisagée et à 
partir de laquelle les personnes concernées sont assujettiespartir de laquelle les personnes concernées sont assujetties 
à un contrôle médical 
Exemples:

Faux-Plafonds - cas "pantoufle" :

12'000 FAR/m312 000 FAR/m3

Avec une exposition permanente durant 8 heures
0.012 [FAR/cm3]  x  8 h   /  1920 h    =   0.00005 FA

Fibrociment

0.1 FA atteinte en sciant du fibrociment amianté pendant 3 hrs avec  55
FAR/cm3  (55’000’000 FAR / m3)
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NON ! Principe de baseNON !     Principe de base
Pas de destruction mécanique!
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A quelles fins l’amiante a-t-il été utilisé?

 L’amiante a été utilisé dans plus de 3500 produits sous 
différentes formes:

Formes d’utilisation 

Les fibres d’amiante sontLes fibres d’amiante sontLes fibres d’amiante sont

Amiante purAmiante faiblement 
aggloméré

Amiante fortement 
aggloméré

Les fibres d amiante sont 
incorporées au matériau 

sans liant.

Les fibres d amiante sont 
faiblement fixées au 

matériau.

Les fibres d amiante sont 
fortement fixées au 
matériau par un liant.

Part d’amiante jusqu’à 
100 du % du poids

Part d’amiante
> 40 du % du poids

Part d’amiante
< 20 du % du poids
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Amiante : risque de libération de fibres

 La probabilité d’un risque lié aux fibres d’amiante peutLa probabilité d un risque lié aux fibres d amiante peut 
s’évaluer au moyen de 3 niveaux de dangerosité. 

E é é l l i d libé ti d fib d l’ i En général, le risque de libération de fibres dans l’air 
est plus élevé avec des produits à base d’amiante 
faiblement aggloméré qu’avec des produits à base gg q p
d’amiante fortement aggloméré.

 Ce risque varie également selon le type et l’utilisation Ce risque varie également selon le type et l utilisation 
des matériaux.
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Amiante : niveaux de dangerosité
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Quel est le risque de libération de fibres?
A i t f t t l é éAmiante fortement aggloméré

Absence de danger immédiatEtat normal
Libération de fibres d’amiante
très faible ou nulle.

(sans détérioration
ni traitement)

Risque faible
Risque faible en cas de traitement
approprié avec des appareils manuels
non mécaniq es

Détérioration
ou traitement

non mécaniques.

En cas toutefois de traitement avec
des appareils manuels mécaniquespp q
(tronçonneuses, perceuses, nettoyeurs
à haute pression, etc.), risque accru
par la libération de fibres.
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Quel est le risque de libération de fibres?
Amiante faiblement aggloméréAmiante faiblement aggloméré

Absence de danger immédiat
Libération de fibres d’amiantepo

si
tio

n

Libération de fibres d amiante
très faible ou nulle (revêtements de
sols amiantés et plaques).

Ri f ibl

Etat normal
(sans détériorationP

ho
to
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is

e 
à 

di
sp

pa
r l

‘IS
T

Risque faible
Matériel endommagé pouvant
libérer des fibres d‘amiante par
circulation d‘air ou vibrations

(
ni traitement)

m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
T circulation d air ou vibrations,

sans action extérieure.

Dété i ti
Risque élevé
Libération assez importante de

P
ho

to
 m

pa
r l

‘IS
T

Détérioration
ou traitement

Libération assez importante de
fibres d’amiante possible même
lors de travaux brefs ou de petite
envergure.

Page 19



Quel est le risque de libération de fibres?
Amiante purAmiante pur

Risque faible
Matériel endommagé pouvantEtat normal Matériel endommagé pouvant
libérer des fibres d‘amiante par
circulation d‘air ou vibrations,
sans action extérieure.

Etat normal
(sans détérioration

ni traitement)

Risque élevé
Détérioration
ou traitement

Risque élevé
Libération assez importante de
fibres d’amiante possible même
lors de travaux brefs ou de petitep
envergure.
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Aperçu de la réglementation

Bases légales

OIT 162 OPA OTConst
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Edition Janvier 2009
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Interdiction de l'amiante

Interdiction d  flocage d'amiante 1975Interdiction du flocage d'amiante 1975
Interdiction générale de l'amiante 1990
Interdiction progressive de l'amiante pour p g p
certaines utilisations jusqu'en 1994
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Obligation légale d’investigation 
(niveau fédéral)(niveau fédéral) 

Ordonnance sur les travaux de construction

Si l é d b t ti liè t i

Ordonnance sur les travaux de construction
(depuis 2009)

Si la présence de substances particulièrement nocives 
comme l’amiante [...] est suspectée, l’employeur doit 
identifier de manière approfondie les dangers etidentifier de manière approfondie les dangers et 
évaluer les risques qui y sont liés. 
(art. 31bis OTConst)( )
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Obligation d'investigation au niveau 
cantonalcantonal

Sous des formes diverses, la presque totalité des 
cantons romands exigent un diagnostic avant 
t l t d é ti ltravaux pour les travaux de rénovation sur les 
bâtiments d'avant 1990

Situation 2009 : GE

Situation 2013 : GE VD VS FR
(JU NE j t)(JU NE en projet)
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Procéder correctement

Transformation/démolition
prévue

Construction
té i à 1990?

Il faut s'attendre à 
la présence 

Oui
antérieure à 1990? d'amiante

à é
Non

Non

Il ne faut pas 
s'attendre à la 

présence 
d'amiante

Evaluation possible? Faire appel à un spécialiste
Analyser le matériau

Non

Oui

Définir des mesures

Superviser leur mise 
en œuvre
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Diagnostic
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Diagnostic
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Diagnostic
X Y Z
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Diagnostic
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Bases légales

Directive CFST 6503 Amiante

g
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Directive CFST 6503 Amiante 

T d d it f t t l é éTravaux sur des produits fortement agglomérés 

Avant le début des travaux, il y a lieu de faire une 
é l ti d l d t il t d dét i lévaluation des places de travail et de déterminer les 
mesures. 
Lors de travaux complexes, il faut faire appel à un 

é i li tspécialiste. 
Pour tous les travaux, l'application des mesures 
techniques et personnelles nécessaires (protections 

)respiratoires, habits de protection) est obligatoire. 
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Directive CFST 6503 Amiante 

Elimination d'amiante faiblement aggloméré

Avant le début des travaux, une planification détaillée est à 
tt à l Ssoumettre à la Suva.

En règle générale, l'élimination ne doit se faire que par voie 
humide.
En règle générale se ls des masq es a ec add ction d'air fraisEn règle générale, seuls des masques avec adduction d'air frais 
sont autorisés comme protection respiratoire. 
Avant la libération de la zone d'assainissement
(<1000 FAR/m3) des mesures standardisées doivent être(<1000 FAR/m3), des mesures standardisées doivent être 
exécutées. 
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Appel à des entreprises spécialisées
reconnues par la Suvareconnues par la Suva

Les produits amiantés  
faiblement agglomérés et
les produits en fibres 
d’amiante pures ne doiventd a a te pu es e do e t
être enlevés que par des 
entreprises spécialisées!
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www.suva.ch/amiante
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www.suva.ch/amiante

Informer et sensibiliser:Informer et sensibiliser: 
 Publications

I f t f til d' ti liInformer et former: outil d'apprentissage en ligne pour 
reconnaître les situations à risque

 Didacticiel amiante (Web Based Training)( g)

Eviter de nouvelles expositions
 Inventaire amiante Inventaire amiante

Proposer des solutions pragmatiques et efficaces
 Procédures adaptées au risque pour le désamiantage
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Les publications de branche

Identifier et 
i lmanipuler 

correctement 
les produits 
amiantés
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Suva : publications

Fiches thématiquesFiches thématiques
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Code de couleurs

Amiante présent maisAmiante présent, mais
pas de danger direct Enlèvement de mastic de fenêtre contenant de l'amiante   Enlèvement de mastic de fenêtre contenant de l'amiante   

Les artisans de la branche 
peuvent exécuter les travaux 
eux-mêmes en appliquant 
les mesures de protection 
nécessairesnécessaires

Uniquement par des q p
entreprises de
désamiantage reconnues
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Libération de fibres d'amiante

La quantité de fibres libérées dépends de la façon deLa quantité de fibres libérées dépends de la façon de 
travailler sur les matériaux contenant de l'amiante.

A t 60b OTC tArt. 60b  OTConst
"Les travaux qui libèrent une quantité importante de fibre 
d'amiante dans l'air ne peuvent être exécutés que par des p q p
entreprise de désamiantage reconnues"

En considérant qu'un artisan n'intervientEn considérant qu un artisan n intervient 
qu'occasionnellement sur des matériaux amiantés et pour 
des travaux qui libèrent des fibres généralement     
<100'000 FAR/m3, il peut effectuer certains travaux avec 
des méthodes établies et adaptées de manière à ce que 
la dose de 0 1 Fibre Année ne soit que difficilement
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Avantages d'appliquer les mesures 
"adaptées au risque"adaptées au risque  

Assure la protection de la santé des travailleurs avec 
des mesures applicables 

Doit supprimer les assainissements "sauvages" 
d i t à d iti d t illconduisant à des expositions de travailleurs

Permet de petites interventions sous conditionsPermet de petites interventions sous conditions

Mesures exigées proportionnées aux risquesMesures exigées proportionnées aux risques 
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Catalogue des méthodes
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Catalogue des méthodes
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Feuillet- branche

Exemple détaillé (Fiche thématique)Exemple détaillé (Fiche thématique)
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Services spécialisés pour les questions
sur l'amiantesur l amiante

> Secteur génie civil et bâtiment, tél. 021 310 80 41

> Division médecine du travail tél 021 310 80 75> Division médecine du travail, tél. 021 310 80 75

> amiante@suva.ch
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Faire savoir que…
des travaux de rénovation aujourd'hui…

peuvent avoir des conséquences plus tard
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